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LOI DU 5 AVRIL 1884 - ARTICLE 56

RépubliqueFrançaise DELIBERATIONSDUCONSEILD'ADMINISTRATION

C.C.A.S. DEGRANS Sêance du 5dêcembre2023

(Bouches{u-Rhône)

Anondissement d lstres

L'an deux mrlle vrngt-trois le cinq décembre à dix-huit heures, le Conseil d Administraùon du Centre

Commund d Aclion Sociale, rqlufièremenl mnvoquê, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans

le lieu habituel de ses sêances, sous la présidence du Prèsident, Monsieur LEAN0RI Philippe.

Préssnts : Philippe LEANDRI - Christjne HUGUES - Catherine RUlz - Daniel PETIT - Anne
Catherine CHAFINO BIERREN - Patrick REBOUL - Véronique APPOLONIE - Eric tulARCHAL- Jean

Jacques CAVELIER - Chloé VAN ESLANDE

Absents :

Procurations : G. VALVASON SERooINE à P. LEANDRI - RM. BREYSSE à C. HUGUES - M.

SABATIER à C RUIZ - S. CORTESI à V. APPOTONIE - R. NOGUERA à D, PETIÏ
oate de la convocation jeudi 30 novembre 2023

§ecrétâire de Séance : Fabienne PERRIN

Le rapporleur inlorme le Conseil d'Administrâtion, qu'il souhaite renouveler en 2024, la distribution de
bons alimentaires auprès de ærtains commerces de Grans, pour les familles renmntrantdes difiicultés
finâncières el ayant constitué au préalable un dossier auprès du Centre Communal d'Action Sociale.

Fait en séance, les iour, mois el an susdits,
ont signè au registre les membres présents,

Le Président. Philippe LEANoRI
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Convention entre le PETIT

CASINO et le CCAS - Bons
alimentaires 2024
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Une nouvelle convention a donc été redigêe ente le CCAS et le Peüt Casino de Grans.

ll conüent donc de délibérer sur ladite convention afin d'en approüwr son conlenu.

Le Conseild Administralion, à l'unanimitê, l'exposé du rapprteur entendu,

q Adopte le contenu de la convention entre le CCAS et le Pelit Casino.

S Précise que le CCAS foumira des cartes de boos alimeatrires.

S Fixe le montanl de la dêpense à 3 500 €.

§ Précise que æs dèpeflses seront mandalêes sür la base de facùrres êditées par le Petit Casno.

S Précise que les crèdils nécessaires seroflt préleyés al budget primiüf 2024, artide 65134.

q Albrise lronsieur Le Prêsident ou son représêntant dûrnent habilitê, à signer la coovention ainsi
que toutes pi*es uliles afin de mefler à biefl cette atraire.
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